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1. ENJEUX DU PETIT PATRIMOINE 

1. Contexte 

Dans  !" #$%&!" %!"  '( $)*&$+,*-" %!" .*-" /01,2"  $" 3*445-$5+(" %!" 3*445-!." %5" /$6." %!" 7*&4$ "

833/79"$".*  ,#,+("  !"/$&#"-$+5&! "&(:,*-$ "%!"  ';<!.-*,."8/=>;9"$?,-"%!"&($ ,.!&"  ',-<!-+$,&!"%5"@!+,+"

patrimoine vernaculaire de son territoire, en vue de sa préservation. Cette demande fait écho aux 

exigences attendues du récent Schéma de Cohérence Territorial de Sambre-Avesnois, et à une réelle 

volonté des élus du territoire de préserver leur patrimoine. 

 

2. "#$%#&'&$%(&)'*+',#$-#$. /0#1,+'1 

Le petit patrimoine correspond auA"(%,?,#!."#*-.+&5,+."@$&" 'B*44!"$6$-+"5-!"<*#$+,*-"5+, ,+$,&!2"!-"

lien avec les coutumes ou les traditions locales en cours lors de son édification (y compris et bien 

souvent en lien avec les croyances). 

Les édifices du petit patrimoine de la CCPM ont été inventoriés et classés en 17 types, eux même 

regroupés en 7 familles en fonction de leurs similitudes fonctionnelles. Ce classement reprend celui 

établi dans le guide "Préserver et valoriser le petit patrimoine rural : Conseils et recommandations", 

publié par le Parc naturel régional de l'Avesnois. 

3C$D5!"(%,?,#!2"$5".!,-"%!".*-":&*5@!2"!.+" !"+(4*,-"@&,<, (:,("%!" 'B,.+*,&!"%5"+!&&,+*,&!2"@$&?*,."+&E."

ancienne (parfois plus que millénaire) mais aussi récente. Leur existence, leur mise en place 

répondait à une fonction originelle parfois encore conservée. Ces éléments du petit patrimoine 

&!<F+!-+"%!"@ 5."!-"@ 5."5-!"<$ !5&"%'$++&$#+,<,+("+*5&,.+,D5!G"H*5.".*-+"-($-4*,-."?&$:, !.2"@$&" !5&"

caractère discret, par leur mode constructif ou par leur situation, les mettant en jeu dans des projets 

%'$4(-$:!4!-+"@&,<(."*5"@5) ,#.G 

Ces édifices, qui sont présents dans toutes les communes et dont on dénombre plus de 640 

exemplaires sur le territoire de la Communauté de Communes du Pays de Mormal présentent un 

enjeu d!"<$ *&,.$+,*-"%5"+!&&,+*,&!2"%!"@&(.!&<$+,*-"!+"%!"4,.!"!-"I5<&!"%5".$<*,&-faire artisanal et 

%!" 4$+(&,$5A"  *#$5A2" %!<$-+"  '(<* 5+,*-" &$@,%!" %!."4*%!." #*-.+&5#+,?." %!"  'C$),+$+" 4*%!&-!G" Dans 

+*5." !."#$.2", "@$&+,#,@!"J" ',%!-+,+(" *#$ !"!+"J" $"D5$ ,+("%u cadre de vie. 

0$"-*+,*-"%!" K@!+,+'"-'$"&,!-"%!"@(L*&$+,<!2"4$,."@ $#!"#!."(%,?,#!."!-"#*4@ (4!-+" ,-%,.@!-.$) !"$5"

K:&$-%" @$+&,4*,-!'2"  $&:!4!-+" &!#*--52" @ 5." &(:5 ,E&!4!-+" @&*+(:(" $5" +,+&!" %!." 7*-54!-+."

Historiques et doté de dispositifs de protection et dotés de moyens de restauration différents. 
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3. Les grandes familles de petit patrimoine. 

Au-delà de rares édifices particuliers, le petit patrimoine de la CCPM se répartit en sept grandes 

familles, en regard de leurs fonctions originelles :  

 M Petit patrimoine rural lié à la religion et aux croyances : Les calvaires, les chapelles, les cimetières 

%'(: ,.!, les niches, les oratoires ; 

M Petit patrimoine rural lié aux loisirs, au travers des kiosques ; 

M Petit patrimoine rural lié à la "#$%&#'(%#)*+",+- ,.( : Les abreuvoirs, les fontaines, les lavoirs, les 

puits ; 

 

M Petit patrimoine rural lié au réseau hydrographique et à son exploitation : Les petits ponts, les 

ventelleries. 

M Petit patrimoine rural lié à la frontière : Les bornes frontières, les casemates 

 

M Petit patrimoine rural lié aux limites : Les barrières et enclos, les murs et murets 

 

M Petit patrimoine rural lié à la représentativité sociale, au travers de pigeonniers. 

 

 

 

2. METHODOLOGIE D INVENTAIRE 

7$ :&(" '$).!-#!"%'5-",-<!-+$,&!"#*4@ !+"%5"@$+&,4oine sur le périmètre de la CCPM, de nombreuses 

données *-+"+*5+!?*,."@5"F+&!"$#D5,.!." *&."%!" '( $)*&$+,*-"%!"%,??(&!-+."%*#54!-+.2"@$&" !"/=>;"!+"

par différents prestataires N";-#,!-."%*#54!-+."%'5&)$-,.4!"%!."#*445-!."D5,"!-"(+$,!-+"%*+(!.2"

inventaires  *#$5A" %5" @$+&,4*,-!" &($ ,.(."  *&." %!"  '( $)*&$+,*-" %!" %*..,!&" +!#C-,D5!." %'5&)$-,.4!2"

apport %5".,+!"K<,  !."!+"<,  $:!."%!" ';<!.-*,.'2"+&$<$, "%!."(%,+,*-."O0PBQ32"!+#R 

0$"@&!4,E&!"(+$@!"%5"+&$<$, "%',-<!-+$,&!" réalisé par le PNRA a consisté à vérifier et regrouper ces 

données de manière homogène dans son S6.+E4!"%'Information Géographique, et de produire les 

%*#54!-+.",-%,.@!-.$) !"J" $"4,.!"!-"I5<&!"%!" $"@* ,+,D5!"%!"@&*+!#+,*-"%(#,%(!"@$&" $"33/7G 

/ 5.,!5&."4,  ,!&."%'( (4!-+."%5"@$+&,4*,-!")S+, existent sur le périmètre du PNR Avesnois. (Près de 

TUUU"*&$+*,&!."*-+"(+(",-<!-+*&,(.".5&" '$&&*-%,..!4!-+"%';<!.-!.2".$-.",-# 5&!"#C$@!  !.2"?*-+$,-!.2"

 $<*,&.2")*&-!."?&*-+,E&!R9G"V-"WUTX2", "$"(+(",-<!-+*&,("%!"@ 5."%!"YZU"(%,?,#!."%5"@!+,+"@$+&,4*,-!".5& 

le territoire de la CCPM. 

Après validation préalable auprès des communes de la CCPM, chaque édifice du petit patrimoine à 

?$,+"  '*)L!+"%!"  '( $)*&$+,*-"%'5-!" ?,#C!" ,-%,<,%5!  !"%',%!-+,?,#$+,*-2"$5".!,-"%'5-!"  ,.+!"#*445-$ !2"

afin de permettre sa description précise et donner des recommandations ou des prescriptions 

.@(#,?,D5!."J"#C$#5-"%'!5A pour assurer la préservation de leurs caractéristiques patrimoniales. 
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3. PRINCIPE DE PRESERVATION DANS LE PLUI 

0'*)L!+" %!" #!" %*#54!-+" !.+" %!" #*-+&,)5!&" J"  $" @&(.!&<$+,*- %5" @!+,+" @$+&,4*,-!" !-" .'$@@56$-+" .5&"

 '$&+,# !" 0" T[T-T\" %5" #*%!" %!"  '5&)$-,.4! : « identification et localisation de monuments, sites et 

secteurs à protéger, à conserver, à mettre en valeur ou à requalifier pour des motifs d'ordre culturel, 

historique ou architectural et définition de prescriptions de nature à assurer leur préservation, leur 

conservation ou leur restauration ». 

V-"#*C(&!-#!"$<!#" !"/&*L!+"%';4(-$:!4!-+"!+"%!"](<! *@@!4!-+"]5&$) !"8/;]]9"%5 présent PLU 

intercommunal de la CCPM, mais aussi $<!#" $"3C$&+!"%5"/$&#"-$+5&! "&(:,*-$ "%!" ';<!.-*,."!+ enfin 

en conformité avec les exigences du Schéma de Cohérence Territorial (SCoT) de Sambre/Avesnois,  

+*5+!" 4*%,?,#$+,*-" *5" .5@@&!..,*-" %!" #!." ( (4!-+." %*,+" ?$,&!"  '*)L!+" %'5-!" %(# $&$+,*-" @&($ $) !2 

dans les cas prévus par le code de l'urbanisme. La démolition ou le fait de rendre inutilisable tout ou 

@$&+,!"%'5-!"#*-.+&5#+,*-",%!-+,?,(!"$5"+,+&!"%5"@$+&,4*,-!"!.+".*54,."J"@!&4,."%!"%(4* ,&"@&($ $) !2"

dans les cas prévus par le code de l'urbanisme. 
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BOUSIES BOU 2 autres RUE NEUVE 

BOUSIES BOU 3 niche RUE DE LA REPUBLIQUE 

BOUSIES BOU 4 Ventelleries VOIE COMMUNALE BRUNEHAUT 

BOUSIES BOU 5 lavoir EN FACE DU 64 RUE DE LA REPUBLIQUE 

BOUSIES BOU 6 calvaire RUE DES FUSILLES, LIEU-DIT LA PAPILLOTTE 

BOUSIES BOU 7 oratoire RUE DES FUSILLES 

BOUSIES BOU 8 oratoire RUE VICTOR HUGO 

BOUSIES BOU 9 oratoire RUE DE LANDRECIES 

BRY BRY 1 oratoire RUE DU BESSOIS / RUE DE ROISIN 

BRY BRY 2 oratoire RUE BRULEE 

BRY BRY 3 chapelle RUE DU BOIS / RUE SAINT-GHISLAIN 

CROIX-CALUYAU CRO 1 chapelle CHAUSSEE BRUNEHAUT 

CROIX-CALUYAU CRO 2 calvaire RUE DU CHATEAU D'EAU 

CROIX-CALUYAU CRO 3 cimetière d'église DERRIERE L'EGLISE, RUE DE LA CHAUSSEE 
BRUNEHAUT 

CROIX-CALUYAU CRO 4 autres 15 VOIE COMMUNALE BRUNEHAUT 

ENGLEFONTAINE ENG 1 chapelle RUE DU MARECHAL LECLERC / RUE DU VERT 
GAZON 

ENGLEFONTAINE ENG 10 niche 37 RUE VICTORIEN CANTINEAU 

ENGLEFONTAINE ENG 11 calvaire 55 RUE VICTORIEN CANTINEAU 

ENGLEFONTAINE ENG 18 calvaire RUE VICTORIEN CANTINEAU 

ENGLEFONTAINE ENG 2 chapelle 29 RUE DU VERT GAZON 

ENGLEFONTAINE ENG 3 chapelle RUELLE DU CHATEAU 

ENGLEFONTAINE ENG 4 lavoir RUELLE DU CHATEAU 

ENGLEFONTAINE ENG 5 chapelle CHAUSSEE BRUNEHAUT / RUE DU 11 NOVEMBRE 

ENGLEFONTAINE ENG 6 chapelle CHAUSSEE BRUNEHAUT 

ENGLEFONTAINE ENG 7 oratoire RUE VICTORIEN CANTINEAU 

ENGLEFONTAINE ENG 8 oratoire 25 ROUTE DU CATEAU 

ENGLEFONTAINE ENG 9 oratoire RUE PASTEUR 

ETH ETH 1 chapelle RUE D'EN HAUT / RUE DU BOIS 

ETH ETH 2 chapelle CHEMIN DE SAINT-HUBERT 

ETH ETH 6 lavoir CHEMIN DE L'ABREUVOIR 

ETH ETH 7 autres RUE HAUTE (parcelle 570) 

FONTAINE AU BOIS FAB 1 oratoire RUE DU CHENE 

FONTAINE AU BOIS FAB 2 oratoire RUE DU CHENE 

FONTAINE AU BOIS FAB 3 oratoire 52 RUE DU PONT 

FONTAINE AU BOIS FAB 4 oratoire RUE DE LANDRECIES 

FONTAINE AU BOIS FAB 5 calvaire RUE DE LANDRECIES 

FONTAINE AU BOIS FAB 6 chapelle A 615 

FONTAINE AU BOIS FAB 7 pigeonniers RUE DE BOUSIES 

FONTAINE AU BOIS FAB 8 lavoir RUE DE BOUSIES 

FONTAINE AU BOIS FAB 9 kiosque RUE DU CATEAU / RUE DE LANDRECIES 

FOREST EN CAMBRESIS FEC 1 niche 61, RUE DE LA CHAUSSEE BRUNEHAUT 

FOREST EN CAMBRESIS FEC 2 autres RUE DU CATEAU 
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5. FICHES INDIVIDUELLES DES EDIFICES (PAR 

COMMUNE) 

 



 

  Commune d ETH 

Commune Code édifice Typologie Adresse ou parcelle 

ETH ETH 1 chapelle RUE D'EN HAUT / RUE DU BOIS 

ETH ETH 2 chapelle CHEMIN DE SAINT-HUBERT 

ETH ETH 6 lavoir CHEMIN DE L'ABREUVOIR 

ETH ETH 7 autres RUE HAUTE (parcelle 570) 
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Patrimoine bâti protégé au titre de l’article 
L151-19 du Code de l’Urbanisme
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